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GROUPE DE TRAVAIL A COMPOSITION NON LIMITEE 

  DES PARTIES AU PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF

  A DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE

Vingt et unième réunion

Montréal 24-26 juillet 2001

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE

1. Ouverture de la réunion.

2. Questions d'organisation :

a) Adoption de l'ordre du jour;

b) Organisation des travaux.

3. Portée de l'étude sur la reconstitution du Fonds multilatéral pour l'application du Protocole de Montréal pour la période 2003-2005.

4. Rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique sur les nouvelles substances qui appauvrissent la couche d'ozone dont l'existence a été portée à sa connaissance (Décision IX/24, paragraphe 4).

5. Rapport du Groupe de l'évaluation scientifique et du Groupe de l'évaluation technique et économique sur les critères permettant d'évaluer le potentiel d'appauvrissement de la couche d'ozone des nouveaux produits chimiques et document directeur sur les mécanismes visant à faciliter la coopération entre secteurs public et privé pour l'évaluation du potentiel d'appauvrissement de la couche d'ozone des nouveaux produits chimiques d'une manière qui satisfasse aux critères qui seront établis par le Groupe (Décision  XI/19, paragraphe 3).

Rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique et du Comité exécutif du Fonds multilatéral sur les progrès accomplis dans la réduction des émissions de substances réglementées provenant de leur emploi comme agent de transformation et sur la mise au point et l'application de techniques permettant de réduire les émissions et de procédés de replacement ne faisant pas appel à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone (Décision X/14, paragraphe 8).

6. Rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique sur l'évaluation des besoins futurs en halons aux fins d'utilisations essentielles, à la lumière des stratégies nationales ou régionales de gestion des halons visant notamment à réduire les émissions de cette substance et à en éliminer à terme l'utilisation (Décision X/7)(.

7. Autres questions découlant du rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique.

8. Options pour l'étude des questions relatives à la surveillance du commerce international et à la prévention du commerce illicite de substances qui appauvrissent la couche d'ozone et de mélanges et produits contenant de telles substances (Décision XII/10, paragraphe 1).

9. Examen de l'application du système à taux de change fixe et de son incidence sur le fonctionnement du Fonds multilatéral, notamment le financement des activités visant à éliminer les substances qui appauvrissent la couche d'ozone dans les pays visés à l'article 5 durant la période triennale 2000-2002 (Décision XI/6, paragraphe 6).

10. Questions découlant de la vingt-sixième réunion du Comité d'application.

11. Nécessité de nouveaux ajustements au calendrier d'élimination progressif des hydrorochlorofluorocarbones (HCFC) pour les Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 (paragraphes 24 à 27 du rapport de la douzième Réunion des Parties, UNEP/OzL.Pro.12/9).

12. Questions diverses.

13. Adoption du rapport.

14. Clôture de la réunion.
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(	Ce rapport aurait dû être présenté à la douzième Réunion des Parties qui s'est tenue en décembre 2000, mais comme il ne disposait alors que de 14 stratégies des Parties, le Comité des choix techniques pour les halons a décidé de procéder à un examen des stratégies en vue du rapport d'activité 2001 du Groupe de l'évaluation technique et économique.
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Par souci d’économie, le présent document a été imprimé en nombre limité.  Aussi les participants sont-ils priés de se munir de leurs propres exemplaires et de s’abstenir de demander des copies supplémentaires.
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